
C.D.A.M.         2016 / 2017 
CHAMPIONNAT 

TENUE DES FEUILLES DE MATCH et AMENDES 
 

1ere Journée : 30/09/2016 
  

 TENUE FEUILLE DE RENCONTRE  
 

PENALITE 3€  
D1B: ASPTT SC GRASSE 3: Pas de renseignement dans les cases Associations 
D3B: GSEM 4: Deux joueurs différents ne peuvent avoir le même numéro de licence 
D3C:VILLEFRANCHE 4: Pas de renseignement dans les cases Associations 

RETARD FEUILLE DE RENCONTRE  
 

EQUIPE INCOMPLETE  
 
 

COMMISSION SPORTIVE  
 


